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1- Panorama de la fiscalité 
applicable aux actifs immobiliers  
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 Impôt sur la Fortune Immobilière (ex ISF), 

 Taxe foncière sur les propriétés non bâties + majoration de la TFPNB sur les terrains non 
bâtis constructibles et taxes annexes,  

 Taxe foncière sur les propriétés bâties et taxes annexes + taxe additionnelle à la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, taxe spéciale d’équipement au profit des EPF,  

 Taxe d’enlèvement des ordures ménagères + redevance spéciale ou redevance générale 
d'enlèvement des ordures ménagères (y compris tarification incitative), taxes spéciales 
d’équipement sur les organismes spécifiques (ex: taxe spéciale d'équipement au profit de 
l'agence pour la mise en valeur des espaces urbains de la zone dite des cinquante pas 
géométriques en Guadeloupe) , frais de gestion de l’Etat pour prise en charge des frais de 
dégrèvement, de non-valeurs, d'assiette et de recouvrement,  

 Taxe sur les friches commerciales,  

 Taxe de balayage,  

 Taxe annuelle sur les sociétés à prépondérance immobilière, 

 Fiscalité des SIIC,  

 Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (taxe Gemapi) 

….. 
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Mêmes impositions que ci-dessus  auxquelles s’ajoutent :  

 Taxe annuelle pour les bureaux, locaux commerciaux, locaux de stockage et 
surfaces de stationnement en IDF + taxe additionnelle sur les surfaces de 
stationnement en IDF,  

 Taxe spéciale d’équipement au profit de la société du Grand Paris additionnelle à 
la taxe foncière sur les propriétés bâties, à la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, à la taxe d’habitation et à la CFE, 

 Taxe additionnelle spéciale annuelle au profit de la région Île-de-France afin de 
financer les dépenses d'investissement en faveur des transports en commun de la 
région Ile-de-France qui comprend 2 taxes additionnelles : une à la taxe foncière sur 
les propriétés bâties et une à la CFE. 
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 Taxe d’habitation (avec une suppression programmée pour les résidences principales sur 3 
ans pour 80% des foyers) + nouvelle majoration de la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires (entre 5% et 60%)  + prélèvement pour valeur locative élevée de certains locaux 
imposables à la taxe d'habitation et taxes annexes,  taxe annuelle sur les logements vacants et 
taxe d’habitation sur les logements vacants,  

 Impôt sur le revenu et fiscalité des revenus locatifs,  

 Contribution sociale généralisée (CSG), contribution au Remboursement de la Dette Sociale 
(CRDS), contribution exceptionnelle sur les hauts revenus,  

 TVA ou contribution sur les revenus locatifs,  

 Fiscalité de la location meublée,  

 Taxe sur les micro-surfaces à loyer élevé,  

 Prélèvement sur le potentiel financier des organismes HLM disposant d'un patrimoine 
locatif + majoration de la part variable (assise sur l'autofinancement) de la cotisation 
additionnelle due à la Caisse de garantie du logement locatif social (CGLLS). 
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 Contribution économique territoriale (CFE et CVAE), taxe 
additionnelle à la cotisation foncière des entreprises et taxes annexes,  

 Taxe sur les surfaces commerciales et majoration/modulation, 

 Taxe locale sur les enseignes et les publicités extérieures (TLPE),  

 Droits de voirie        

 Taxe de séjour, taxe de séjour forfaitaire,  

 Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) due par les 
exploitants des installations de stockage et d’incinération des déchets 
… 
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 Taxation des plus-values immobilières et professionnelles, 
 Taxe pour les plus-values immobilières élevées, plus-values sur certains profits 
immobiliers réalisés par les personnes physiques ou sociétés n’ayant pas 
d’établissement en France, plus-values de cession de droits de surélévation ,  
 Fiscalité des successions et donations,  
 Droits d’enregistrement applicable aux cessions de droits sociaux,  
 Taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus 
constructibles, 
 Taxe sur la cession à titre onéreux des terrains nus ou des droits relatifs à des 
terrains nus rendus constructibles  au profit de l'Agence de services et de paiement,  
 Contribution de sécurité immobilière (CSI), droits d’hypothèque, 
 Taxe sur les plus-values réalisées à l'occasion des cessions de logements par les 
organismes d'habitations à loyer modéré et par les sociétés d'économie mixte 
agréées (nouveau),  
 Fiscalité des SIIC,  
 Exit tax,  
 Prélèvement sur certains profits immobiliers réalisés par les personnes physiques 
ou sociétés n'ayant pas d'établissement en France,  
 Reversement de la TVA en cas de récupération à l’occasion de la régularisation 
des droits à déduction… 
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2-La taxe foncière sur les 
propriétés bâties 
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La taxe foncière sur les propriétés bâties est une taxe annuelle 
grevant:   

 les constructions proprement dites; 

 les installations assimilables à des constructions ; 

  les bateaux utilisés en un point fixe ; 

 les terrains imposables à la taxe foncière sur les propriétés bâties : 

 Sols des bâtiments de toute nature et des terrains formant une dépendance 
indispensable et immédiate de ces constructions,   

 Terrains non cultivés employés à un usage commercial ou industrie,  

 Terrains sur lesquels sont édifiées des installations exonérées de taxe foncière sur les 
propriétés bâties,  

 Terrains cultivés ou non, utilisés pour la publicité commerciale ou industrielle, par 
panneaux -réclames, affiches-écrans ou affiches sur portatif spécial, établis au-delà d'une 
distance de 100 mètres autour de toute agglomération de maisons ou de bâtiments. 
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Une exonération permanente de taxe foncière sur les 
propriétés bâties s'applique notamment aux immeubles qui 
remplissent simultanément 3 conditions : 

Ils constituent des propriétés publiques 

Ils sont affectés à un service public ou d'utilité générale  

Ils sont improductifs de revenus 
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 Propriétaire /copropriétaire 

 Indivisaire 

 Usufruitier 

 Emphytéote 

 Preneur à bail à construction ou à réhabilitation  

 Titulaire d'une autorisation d'occupation temporaire constitutive 
d'un droit réel 

 Crédit-bailleur 

 Concédant si les constructions lui reviennent en fin de concession 
sans indemnité ou concessionnaire si les constructions doivent être 
détruites en fin de concession ou si les constructions reviennent au 
concédant contre le paiement d’une indemnité 

 Permissionnaire de voirie 
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Exigibilité 

 La taxe foncière sur les propriétés bâties est établie d'après la situation existante 
au 1er janvier de l'année de l'imposition.  

 

Délai de paiement 

  Exigibilité annuelle avec une date de mise en recouvrement le 31 août pour une 
date limite de paiement le 15 octobre 

 

Bénéficiaires 

 Communes/groupements de communes, Départements et Régions 

 

Cumulable  

 Avec la taxe spéciale d'équipement et taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères sauf établissements industriels 
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3- Notion de valeur locative 
cadastrale 
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L’assiette de la fiscalité directe locale, notamment la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères , la CFE et la taxe 
d’habitation, repose sur la notion de valeur locative cadastrale (VLC).  

Cette valeur locative cadastrale représente le loyer annuel théorique que pourrait 
produire l’immeuble s’il était loué dans des conditions normales. Elle est calculée 
par rapport au marché locatif de 1970 pour les propriétés bâties (1975 pour les 
DOM).  

Pour la détermination de leur valeur locative, classement des biens bâtis imposables 
aux impôts directs locaux en 3 groupes de locaux : 

   les locaux à usage d’habitation ou à usage professionnel ;  

   les établissements industriels figurant à l’actif du bilan de leur propriétaire ou de 
leur exploitant lorsqu’il est soumis au régime réel d’imposition ; 

  les locaux commerciaux et biens divers et les établissements industriels ne 
répondant pas aux conditions précédentes. 
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Pour les locaux professionnels et commerciaux, 3 méthodes de détermination de la 
valeur locative : 

 par comparaison (méthode utilisée pour 93% des locaux professionnels) 

L’administration choisit un local type de comparaison, pour lequel est retenu 
un tarif. Elle applique ce tarif au nombre de m2 pondérés du local à évaluer. Le 
choix du local type peut être discuté.  

Généralement le local type de comparaison est choisi dans la commune où se 
trouve le local à évaluer. Cependant, le local type de comparaison peut être 
choisi hors de la commune, si le local commercial à évaluer a un « caractère 
particulier ou exceptionnel ».   

 par l’étude des baux: loyer réel si le local existait à la date de référence de la 
dernière révision générale en 1970 et était loué dans des conditions normales (3% 
des locaux professionnels)  

 par appréciation directe quand les 2 autres méthodes sont inapplicables. On 
recherche la valeur vénale du bien à la date de référence (4% des locaux 
professionnels) 
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4-La réforme des valeurs locatives des 
locaux professionnels et 

commerciaux 
(article 34 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010)  
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L'enjeu de la l’article 34 de la loi 2010-1658 du 29 décembre 
2010 modifié par l’article 48 de la loi 2015-1786 du 29 
décembre 2015 est de remplacer des valeurs locatives qui 
dataient de 1970 et étaient actualisées chaque année par 
l'application d'un coefficient national voté en loi de finances 
par des valeurs locatives reflétant la réalité du marché 
locatif actuel. 
Raisons avancées  pour réformer les valeurs locatives :  
 obsolescence plus marquée pour les locaux professionnels 
que pour les locaux d’habitation ;  
 révision des locaux professionnels est techniquement 
moins complexe (3 millions de locaux commerciaux contre 
46 millions de logements) et donc politiquement moins 
sensible.  
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Ce sont tous les biens utilisés par les professionnels à l’exception :  

 des locaux affectés à l'habitation ou à l'exercice d'une activité 
salariée à domicile,  

 des établissements industriels visés à l'article 1499 du Code Général 
des Impôts (méthode comptable),  

 des locaux visés à l'article 1501 du Code Général des Impôts 
(méthode du barème).  

 des locaux affectés à une activité professionnelle non commerciale 
au sens de l'article 92 du CGI  

 des pièces des professions libérales dans les locaux d'habitation 
déclarées anciennement sur les déclarations H1 ou H2. 

La réforme concerne les locaux professionnels et les locaux 
commerciaux du régime précédent. 18 



 
Depuis le 1er janvier 2017, tous les locaux professionnels 
entrant dans le champ de la révision des valeurs locatives 
des locaux professionnels (RVLLP) sont imposés à la taxe 
foncière sur les propriétés bâties et à la CFE sur la base 
d’une nouvelle valeur locative. 
 
Les tarifs on été déterminés par m² à partir des loyers 
constatés pour chacune des catégories de locaux, dans 
chaque secteur d’évaluation à la date de référence du 1er 
janvier 2013 actualisée ensuite. 
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38 catégories ont été créées au sein des 10 sous-groupes d’immeubles. 
 
Le législateur a prévu une 39e catégorie (catégorie EXC1) à mettre en 
œuvre lorsque le dispositif précédent de fixation des bases par tarif et 
par secteur ne sera pas applicable. 
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Le coefficient de localisation est destiné à tenir compte de la situation 
de la parcelle d’assise de la propriété au sein d’un secteur 
d’évaluation.  
 
Il vise à corriger des différences de commercialité tangibles à 
l’intérieur d’une même section ou d’autres situations particulières. 
 
Les coefficients de localisation s’appliquent au tarif par m² de la 
catégorie de chacun des locaux professionnels présents sur la parcelle 
et peuvent varier de 0,7 à 1,3.  
 
Ils sont établis par parcelle, unité plus précise que la section 
cadastrale.  
Les décisions doivent être valablement motivées, il n’est pas possible 
par exemple d’utiliser les coefficients comme levier budgétaire. 
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La surface pondérée des locaux est obtenue à partir de la superficie de ses 
différentes parties, réduite, le cas échéant, pour tenir compte de leur utilisation et de 
leurs caractéristiques physiques respectives : 
-pondération à 1 pour les surfaces principales du local (c’est-à-dire les surfaces 
essentielles à l’exercice de l’activité à laquelle le local est totalement ou 
principalement affecté) – exemples : espaces de vente accessibles au public, bureaux, 
salles de réunion…  
 

-pondération à 0,5 : pour les surfaces secondaires couvertes (c’est-à-dire les surfaces 
couvertes correspondant à des éléments utilisés pour l’activité mais dont le potentiel 
commercial est plus faible) – exemples : réserve, chaufferie, locaux techniques … et 
les espaces de stationnement couverts 
 

-pondération à 0,2 : pour les surfaces secondaires non couvertes (c’est-à-dire les 
surfaces non couvertes correspondant à des éléments utilisés pour l’activité mais 
dont le potentiel commercial est plus faible) - exemples : aires et lieux de stockage à 
l’air libre…et les espaces de stationnement non couverts.  

La réforme conduit à une hausse de la surface pondérée des locaux 
professionnels (réduction du nombre et des niveaux des coefficients de 

pondération). 
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L’article 103 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 prévoit qu'à compter du 1er janvier 2019, la valeur locative 
des locaux des entreprises artisanales ne pourra être calculée selon la 
méthode d'évaluation dite "comptable", utilisée pour les 
immobilisations industrielles.  

La valeur locative de ces locaux sera évaluée par référence au marché 
locatif, comme les autres locaux professionnels.  

Il s'agit d'empêcher que des locaux d'entreprises artisanales ne soient 
qualifiés d'immobilisations industrielles par l'administration fiscale et 
que les chefs d'entreprises concernés n'aient à subir une hausse de 
leurs cotisations.  
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La détermination du planchonnement est propre à chaque impôt. 
Ainsi, le planchonnement déterminé pour la CFE n'est pas le même 
que celui déterminé pour la taxe foncière. 



 

Les mécanismes d’atténuation de la 
réforme pour les locaux achevés 

avant le 31/12/2016 
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Le coefficient de neutralisation 
 

Objectif du mécanisme : pas d'effet redistributif entre les locaux 
professionnels et les locaux d'habitation. 
 
Le produit fiscal correspondant au groupe des locaux professionnels 
est maintenu à l'identique avant et après révision, pour chaque 
collectivité territoriale grâce à un coefficient de neutralisation.  
 
Un coefficient de neutralisation est déterminé pour chaque impôt et 
chaque niveau de collectivité, et est appliqué sur la valeur locative 
révisée brute. 

Valeur locative révisée « neutralisée » = valeur locative 
révisée brute x coefficient de neutralisation 

  
Ce dispositif ne concerne que les immeubles achevés avant le 
31/12/2016. 
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Le planchonnement 
 

Il a pour objet de limiter les variations en diminuant de moitié, tant à 
la hausse qu'à la baisse, l'écart entre l'ancienne valeur locative et la 
nouvelle valeur locative révisée et neutralisée pour chaque local. Il 
s'applique aux impositions dues au titre des années 2017 à 2025.  
 

Valeur locative révisée « neutralisée » et « planchonnée » = 
valeur locative révisée neutralisée + ou - planchonnement  

 
Ce dispositif ne concerne que les immeubles achevés avant le 
31/12/2016. 
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Le Mécanisme de lissage 
 

Le dispositif du lissage des variations de cotisation permet de 
répartir sur 10 ans (jusqu'en 2025) les écarts de cotisations, à la 
hausse ou à la baisse.  
 
Ce dispositif ne concerne que les immeubles achevés avant le 
31/12/2016. 
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Quelles conséquences de la réforme 
sur vos locaux professionnels ? 
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Sur votre avis de taxe foncière, 3 mentions permettent de 
savoir si vos locaux professionnels entrent dans le champ de la 
révision des valeurs locatives : 

 en page 1 de l'avis, dans le cadre « Votre situation », le 
message suivant apparait : « Le montant de l'impôt prend en 
compte la révision des valeurs locatives des locaux 
professionnels (voir notice paragraphe « révision des valeurs 
locatives des locaux professionnels ») ». Si cette phrase 
n’apparaît pas sur l'avis, le local professionnel concerné n'est 
pas dans le champ de la révision ; 

 en page 4 de l’avis (en bas à gauche), un message indique le 
montant de lissage annuel des cotisations ; 

 en page 4 de l'avis (dans le détail des cotisations), indication 
d'un montant sur la ligne relative à la « Cotisation lissée ». 
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Locaux commerciaux 

 Les commerçants dont les boutiques sont implantées dans un 
centre commercial ou une galerie marchande verront leur cotisation 
de taxe foncière progresser chaque année pendant 10 ans pour 
atteindre en moyenne une hausse de 47% en 2026, mais avec de fortes 
disparités puisque 85% d'entre eux subiront une hausse de leurs 
impôts locaux et près de 15% bénéficieront d'une baisse. 

 Les magasins de grande surface, souvent implantés en périphérie 
des agglomérations, bénéficieront d'une diminution de leur taxe 
foncière de 12% au bout de 10 ans et les magasins de très grande 
surface de 16%.  

 Hausse limitée à 2% en 10 ans pour les propriétaires des commerces 
et magasins d'une surface < à 400 m2 (qui représentent plus de 28% de 
l'ensemble des locaux professionnels) 
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Bureaux 

 Hausse de l'ordre de 6% pour les bureaux situés dans un immeuble de conception 
ancienne (près de 20% des locaux), mais baisse pour les entreprises dont les bureaux 
sont situés dans un immeuble de conception récente, ainsi que de celles qui 
disposent d'entrepôts 

Artisanat 

Baisse des cotisations de taxe foncière sur les ateliers des artisans 

Soins-Santé 

les maisons de retraite prises dans leur ensemble verront leurs impôts locaux 
augmenter de 37% en moyenne.  

 hausse de 25% pour les centres de médecine préventive, les crèches et les halte-
garderies,  

Divers 

 Les entreprises du monde rural seront globalement perdantes 

 Les déchetteries et les parcs de stationnement connaîtront  des augmentations 
supérieures à 35% en moyenne. 
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 Nouvelle construction achevée en 2017: application du 
coefficient de neutralisation, mais pas du planchonnement, 
ni du lissage sur 10 ans.  

 Changement d'activité dans un local professionnel à partir 
de 2017 : peut entrainer un changement de catégorie de ce 
local. Ce changement entrainera la disparition du 
mécanisme de planchonnement et du lissage, même si le 
mécanisme de neutralisation est maintenu. 

 Changement de consistance d'un local professionnel à partir 
de 2017, par exemple une addition de construction ou une 
démolition d'une partie de la construction du local 
professionnel, devra être déclaré et donnera lieu à une 
nouvelle évaluation qui sera prise en compte l'année suivant 
le changement de consistance du local professionnel. 

Si le mécanisme de neutralisation est maintenu, le mécanisme 
du planchonnement ainsi que le lissage ne s'appliqueront plus 
à ce local professionnel. 

 
 



 

Vos obligations déclaratives 
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Toute personne redevable légal d'un impôt direct local au titre de locaux 
professionnels peut former un recours en excès de pouvoir dirigé contre une 
décision de la commission départementale des impôts directs locaux 
portant sur la détermination des paramètres d’évaluation utilisés pour le 
calcul de la valeur locative révisée, qu'elle soit propriétaire ou locataire de 
ces locaux.  
 
Les locataires ou les exploitants qui ne supportent la charge d'un impôt 
direct local à raison de ces locaux qu'en vertu d'une clause contractuelle et 
ne sont pas redevables à titre personnel d'un impôt direct local sur ces 
locaux ont également qualité pour agir. 
 
Pour les établissements évalués selon la méthode comptable, les 
réclamations peuvent porter sur la méthode d’évaluation retenue ou sur des 
erreurs matérielles ayant affecté le calcul de la valeur locative (coefficient 
de réévaluation, taux d’abattement, déduction complémentaire, taux 
d’intérêt…). 
 



Je vous remercie pour votre attention et 
reste à votre disposition pour répondre 

à vos questions 

 

www.Batir.com: la solution de calcul 
immédiat en ligne de votre fiscalité 
d’investissement et d’exploitation 

mk@batir.com 
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